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I Background to the Cost-Sharing Initiative 

At the February 1985 meeting of the Canadian Parks 
Service Program Management Committee(P.M.C.), a paper was 
presented by the Historic Parks and Sites Branch which 
recommended a process of priority-setting for cost-sharing 
agreements. P.M.C. approved the criteria and requested that 
they be applied to a backlog of some 30 cost-shared 
agreements. Further, senior Canadian Parks Service (C.P.S.) 
officials resolved that the cost-sharing approach appeared 
to have potential as a means of heightening our heritage 
conservation profile in a time of constraint. In June 1985, 
P.M.C. decided to submit the cost-sharing initiative to 
Cabinet to request the establishment of an adequate annual 
funding reference level. 

That same month, C.P.S. officials met with the 
Historic Sites and Monuments Board of Canada to establish 
co-operatively priorities for cost-sharing agreements. A 
list of eight, and later ten, candidate priority sites were 
identified: 

1) Ninstints (Haida site on the Queen Charlotte Islands); 
2) Medalta Potteries, Medicine Hat, Alberta; 
3) Rainy River Mounds (Burial mounds near Fort Francis, 

Ontario) ; 
4) Aberdeen Pavilion, Ottawa, Ontario; 
5) Winter Garden Theatre, Toronto, Ontario; 
6) George Brown House, Toronto, Ontario; 
7) St. George's Church, Halifax, Nova Scotia; 
8) McCully House, Halifax, Nova Scotia; 
9) Saint John Market, Saint John, New Brunswick; 
10) St. Paul's Church, Halifax, Nova Scotia 

These sites became the focus of a February 1986 
Cabinet submission to establish an annual $3.0 million 
capital fund for cost-sharing. After first approving the 
proposal in principle in March 1986, the Cabinet 
sub-committee on Social Development in April proposed 
funding the cost-sharing initiative at a level of $1 million 
per annum. These funds were intended as part of an on-going 
program and were in addition to the C.P.S.'s A-Base. 

In March 1987, Treasury Board approved a $1 million 
per year cost-sharing program to assist in the acquisition, 
restoration and preservation of sites and structures of 
national historic and/or architectural significance. In 
contrast to past cost-sharing arrangements which were funded 
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out of both capital and O&M, the new program is an 
operational expenditure. The $1 million per annum is 
therefore considered a permanent on-going financial 
commitment for Parks and not part of the more variable 
capital expenditure. 

The approved program is subject to terms and 
conditions (see Appendix A) which accent nationally 
significant heritage resources, support 
preservation/restoration instead of reconstruction and/or 
modern development and exclude Parks from any long-range 
site involvement. 

II The Guidelines for Cost-Sharing 

2.1 Definition of Cost-Sharing 

Cost-sharing is a contribution program aimed at 
the preservation of nationally significant heritage 
resources. The Canadian Parks Service will pay up to 
50% of total restoration costs and its partners, who 
own the resource, will fund the other half. This 
partnership feature of the cost-sharing program 
encourages a coordinated approach to heritage 
conservation among federal, provincial and municipal 
governments, historical societies/heritage groups and 
non-profit organizations. 

Cost-sharing priorities are always recommended by 
the Historic Sites and Monuments Board of Canada and 
never independently initiated by the Canadian Parks 
Service. In many ways cost-sharing can be seen as an 
intermediate step between commemoration by a plaque 
and full blown development and interpretation as a 
national historic park. It can be applied to 
nationally recognized sites that are not important 
enough to warrant park status, to those that have 
potential as national historic parks but need 
conservation in the interim and to those that merit 
national commemoration and yet are best cared for in 
private hands. Cost-sharing gives C.P.S. the 
flexibility to support outstanding heritage resources 
that are neither desirable, possible or practical 
candidates for federal ownership. 

The cost-sharing program emphasizes the 
preservation side of the C.P.S. mandate as defined in 
the 1979 policy. The C.P.S.'s share will therefore be 
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devoted exclusively to preservation/restoration works 
and will not be expended for 1) basic modern services 
(interpretation and visitor-use facilities and 
contemporary utilities such as electricity, heating 
and sewers) or 2) full period reconstruction. This 
does not mean that other partners should not be 
encouraged to develop interpretation, visitor use, 
security services, etc., merely that C.P.S. will not 
cost-share these expenditures. 

Cost-sharing is a limited program with no 
long-range commitments. The Canadian Parks Service 
assists its partners in acquiring, conserving, 
stabilizing and/or restoring an outstanding heritage 
resource. It does not own the site and has no role in 
its continuing operation or maintenance. Moreover, 
such potential co-operative heritage projects as the 
operation of joint interpretation centres, joint land 
assembly for conservation, extensive research, 
planning and development co-ordination are well beyond 
the scope of cost-sharing. 

Cost-sharing candidates must submit a 
Conservation Report describing the restoration work to 
be undertaken. After functional review by Parks the 
approved report is appended to and forms part of the 
cost-sharing agreement. Its contents are discussed in 
a separate section below (ref. 5.2). 

Expenditures under the cost-sharing program are 
regulated by Treasury Board Guidelines on 
Contributions, by the recent Treasury Board review of 
the cost-sharing terms and conditions (see Appendix 
A) and by an earlier 1965 Treasury Board Minute which 
mandates C.P.S. to share up to 50% of the total costs 
of the acquisition of lands and the restoration of 
sites and structures. With few exceptions 
expenditures are reimbursements based on receipts. 
Thus restoration work must have been completed or land 
parcels acquired and paid for before C.P.S. will pay 
its cost-sharing portion. The only exception to this 
rule will be for heritage societies, smaller 
municipalities, and native organizations under 
conditions described below (ref. Appendix A.9). 

2.2 Scope and Purpose of the Cost-Sharing Guidelines 

The Guidelines are intended to apply to all 
cost-sharing agreements recommended as high or medium 
priority by the Historic Sites and Monuments 
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Board from the June 1985 meeting. This date in turn 
reflects the completion of Phase I of the Canadian 
Parks Service priority-setting exercise for 
cost-sharing agreements. All agreements in place 
before this date will not be regulated by the 
Guidelines. 

The purpose of the Guidelines is to provide 
direction on the implementation of the cost-sharing 
program. This direction will include central policy 
guidance, a review of roles and responsibilities, the 
description of the information needed for approval of 
each agreement and a summary of the approval process 
itself. 

Since the cost-sharing initiative is a new 
program for C.P.S., these Guidelines will be used on 
an interim basis for the next year and a half, then 
amended and refined into a formal program directive. 

Ill Roles and Responsibilities for Cost-Sharing Agreements 

3.1 The Historic Sites and Monuments Board of Canada 

By virtue of the Historic Sites and Monuments Act 
(1953), the Minister of the Environment is authorized 
to "make agreements with any persons for marking or 
commemorating historic places pursuant to this Act and 
for the care and preservation of any places so marked 
or commemorated". The Minister acts on the advice of 
the Historic Sites and Monuments Board of Canada who 
"shall advise the Minister in carrying out his powers 
under this Act". By tradition, the Board has 
recommended cost-sharing agreements for heritage sites 
of national significance which warrant more than a 
plaque but do not merit acquisition and development as 
national historic parks. The Board's recommendation 
and ranking of cost-sharing sites reflect its analysis 
of the relevant historic significance of a site or 
structure according to certain criteria (see Appendix 
B). 

A practice that has proven to be useful for the 
management of the Federal Heritage Buildings Policy 
has been the definition of the heritage character of a 
particular building. This statement allows FHBRO to 
determine critical facets of a structure that must be 
preserved or respected. This guidance will be equally 
important in the cost-sharing program, as one can 
assume that our partners will be more concerned than 
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Parks over such issues as public use and operational 
viability. Some level of compromise for a particular 
historic asset is inevitable and yet the historical 
and architectural integrity of the resource must be 
retained. Without requiring the detail of the FHBRO 
statements, the Board will be asked to identify 
significant aspects or features of a site that lead to 
its selection as a cost-sharing priority. In 
subsequent negotiations with its partner(s), C.P.S. 
will thus be in a position to respond rationally to 
proposals for adaptive uses to accommodate visitor 
facilities, etc. 

The example of the Aberdeen Pavilion in Ottawa is 
instructive regarding the use of heritage character 
statements. In this case the Board clearly and 
consciously focused on the buildings' exterior 
appearance as the basis for its significance. This 
definition will prove very useful in negotiations as 
many of the more expensive renovations are in the 
interior and are not therefore part of C.P.S.'s 
mandate for cost-sharing. C.P.S. has thus received a 
clear notion of its role in any agreement on the 
Pavilion. 

3.2 Headquarters, National Historic Parks and Sites 
Directorate 

3.2.1 Director-General, National Historic Parks and Sites 

The Director-General will be responsible for 
recommending cost-sharing agreements to the Minister, 
for approving the Conservation Report for each 
proposed agreement, for approving individual 
agreements, for ensuring that the necessary funds are 
allocated for the Canadian Parks Service's share of 
the agreement and for approval of all monitoring 
procedures for agreements in place. The rationale for 
this arrangement is that cost-sharing is a national 
program and one that must be carried out with full 
attention to national standards and in close liaison 
with the Historic Sites and Monuments Board of Canada. 
As functional head of the National Historic Parks and 
Sites program and as Secretary to the Board, the 
Director-General is the logical official in the C.P.S. 
program to carry out this function. 

3.2.2 Director, Policy and Planning Branch, Systems Planning 
Section 

Under the general supervision of the Director, 
Systems Planning will be responsible for priorizing 
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recoramended agreements using criteria formally 
approved by Parks Program Management Committee in 
February 1985 (see Appendix B). This work will be 
carried out in co-operation with the Historic Sites 
and Monuments Board and the Region in which the 
candidate agreement is located. The systems group 
will also be charged with administering the 
cost-sharing program, assisting in the negotiations of 
agreements and co-ordinating the review of the 
Conservation Report for each agreement, as well as 
subsequent documents arising out of the Conservation 
Report. This Section will ensure that national 
standards are maintained in terms of the priorization, 
cost-sharing agreement, conceptual approval and 
monitoring procedures for each agreement. Finally, 
Systems Planning will ensure that Headquarters reviews 
occur promptly, that the review sessions are properly 
recorded and that the results are distributed with 
dispatch. 

3.2.3 Director, Architectural History Branch (or, Director, 
Historic Resource Conservation Branch) 

This Branch (these Branches) will be responsible 
for preparing the professional paper on which a 
decision by the Historic Sites and Monuments Board 
will be made, for defining the heritage character of a 
site and for reviewing the Conservation Report for 
historical validity and technical appropriateness. 
Under normal circumstances the latter review should be 
completed within 20 working days of receipt of the 
Report. The 1979 Policy (Section 2.0 Protecting 
Heritage Resources) will serve as the basis for such 
an evaluation, though it will be noted that period 
reconstruction and similar developments are not 
acceptable under the cost-sharing program. 

3.2.4 Director, Historical Research Branch and/or Director, 
Archaeological Research Branch 

In certain circumstances, the Director of the 
Historical Research Branch or the Archaeological 
Research Branch may play or share the role of 
Architectural History or Historic Resource 
Conservation. 
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3.3 Architectural and Engineering Services (DOE 
Headquarters), Public Works Canada 

3.3.1 Director, Architecture and Engineering Services (POE 
Headquarters), Public Works Canada 

The Director of A&E will be responsible for 
providing restoration expertise for the cost-sharing 
program and for reviewing the Conservation Report from 
the vantage point of technical viability, philosophy 
and cost. Where Regions lack the restoration 
capability, Architecture and Engineering Services 
dedicated to the Headquarters Program will review 
working drawings, normally a Regional function. 

Any major concerns about the viability of the 
concept (contained in the Conservation Report) or 
variations from the approved restoration approach will 
be brought to the attention of the Director-General, 
National Historic Parks and Sites. Review of the 
report is normally to be completed within 20 working 
days of its receipt. Review of more detailed design 
material is to be completed within 5 days of receipt. 

3.4 Regional Offices 

3.4.1 Regional Director-General 

The Regional Director-General will be responsible 
for negotiating cost-sharing agreements, for seeking 
Headquarters approval of a draft agreement and for 
ensuring the preparation of a Conservation Report for 
each agreement. The Regional Director-General will be 
responsible for the administration of the agreement, 
for authorizing payment of funds in accordance with 
the approved schedule of payment, for confirming that 
the restoration work conforms with the approved report 
and other design documents and for periodically 
reviewing the maintenance procedures of restored 
sites. 

The Regional Director-General will also be 
responsible for the special assignment of regional or 
field personnel to assist in one facet or another of 
the development of a Conservation Report or working 
drawings. Such assistance may take the form of 
research, planning or design expertise. Any 
assistance in operating a site, of course, is 
prohibited in cost-sharing, though provision of advice 
for proper period maintenance is a perfectly valid 
function. 
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3.4.2 Regional Architecture and Engineering Services (DOE), 
Public Works Canada 

This group will be responsible for ensuring that 
the restoration concept is properly documented and in 
line with C.P.S.'s standards for historical 
structures. Where the situation warrants it, 
dedicated restoration units may assist in the 
preparation of the Conservation Report. In addition 
to this critical professional input, restoration staff 
will review design drawings and/or tender documents to 
ensure they conform to the approved concept and will 
recommend adjustments to designs, work schedules, 
etc., where there is a significant variance. Finally, 
Regional A&E will be charged with reviewing 
maintenance procedures on a periodic basis. 

3.4.3 Regional Historical and Archaeological Research 
Divisions 

Given their experience in research associated 
with the development of national historic parks and 
sites, the Historical and Archaeological Research 
Divisions may well have advice and expertise to offer 
C.P.S.'s potential cost-sharing partners in assembling 
the data needed to substantiate the Conservation 
Report. 

3.4.4 Regional Historical Resource Conservation 

For the preservation of historic resources 
associated with native history sites and for other 
types of heritage works, the Regional Historical 
Resource Conservation Division may carry out a role 
similar to that described above for Regional 
Restoration Services. 

3.4.5 Regional Planning Divisions 

Under normal circumstances, the applicant will be 
provided with an outline of the requirements for a 
satisfactory Conservation Report and must prepare (or 
have prepared) the required documentation. In such a 
case, Planning's role may be limited to editing and to 
initiating Regional and Headquarters reviews so that 
each discipline relevant to the development of the 
Conservation Report receives a proper opportunity for 
review. 
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In cases where C.P.S. is to develop the 
Conservation Report, Planning will prepare the 
requisite information based on inputs from Restoration 
Services, Historic Resource Conservation, Archaeology, 
etc. The Conservation Report is described in detail 
below (refer to 5.2). 

Planning will also develop the negotiation 
strategy, will co-ordinate the reviews of detailed 
design documents, and, where appropriate, will arrange 
for Headquarters review of the above-cited products. 

3.4.6 Other Regional (Field) Units 

The Regional Director-General may designate other 
appropriate divisions or field units to fulfill some 
or all of the functions suggested above. 

IV Process for Approval of Cost-Sharing Agreements 

The sequence of activities associated with the 
approval of each cost-sharing agreement is illustrated in 
Figure l(p.9A). This chart demonstrates the pivotal role 
played by the Historic Sites and Monuments Board of Canada 
in cost-sharing and the interplay between Regions and 
Headquarters in the approval of individual agreements. It 
will be noted that funds for cost-sharing will be 
provisionally allocated from Headquarters on the basis of 
national priority, at stage 6 in the process. The overall 
priority of an individual agreement will be influenced by 
such considerations as theme, geographic balance and budget 
(see Appendix B). A detailed funding schedule will follow 
approval of the Conservation Report in stages 10 and 11. It 
will be important, therefore, to offer a reasonable 
projection of costs at a fairly early stage. 

V The Conservation Report 

5.1 Introduction 

The nature of the Canadian Parks Service's 
participation in each agreement will be elucidated in 
the Conservation Report. This pivotal document will 
state the rationale for C.P.S.'s participation in the 
preservation of a site or structure, describe the 
nature, timing and costs of all projects to be 
cost-shared, and outline the partnership arrangements 
under which the agreement is to be administered. The 
Conservation Report will be a management tool for 
evaluating project quality, adequacy of 
cost-estimates, etc. It will be appended to and form 
part of the cost-sharing agreement. 



FIGURE 1 
APPROVAL PROCESS, COST SHARING AGREEMENTS 

9A 

Roles: Applicant HSMBC Parks (H.Q.) Parks (Region) 

la) Applicant Proposes 
Agreement 

lb) Secretariat Requests 
Assessment 

la) Region is Informed 
of Application 

2) Research Branch 
Prepares Agenda Paper 

3) HSMBC Considers 
and Recommends 

14b) Applicant Begins Work 

2a) Region is Kept 
Informed of Progress 

Region has in-put 

5) Minister Accepts 
Agreement Proposal 

6) D.G. (NHPSD) Authorizes 
Negotiations and 
Specifies General Scope 

6a) Region has in-put 

7) Region Negotiates 

Region Drafts Report' 

9) Region Reviews 
and Recommends 

' 

4) Assesses as to 
Programme Priority 

8) Applicant Drafts 
Conservation Report 

10) D.G. (NHPSD) Reviews 

11) D.G. (NHPSD) Accepts 
I I »-!•• M - • . - ••• .—• III. I I ••••Ml 

12) Region Drafts 
Agreement 

13) D.G. (NHPSD) Approves 
Agreement and 
Transfers Funds 

14a) Project Begins 
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5.2 Suggested Contents of the Report 

Although the content of the Conservation Report 
may vary widely according to the historic resource, 
the report must provide the following information: 

1. Introduction 

1.1 An introduction to the site/resource in terms of 
location, the proposal for cost-sharing and a 
brief summary of the rationale. 

2. Regional/Provincial Context of the Resource 

2.1 General description of the regional/provincial 
context of the site/structure (including other 
related historic sites in the area); 

2.2 Proposed cost-sharing partners for the site, 
their interest in an agreement, proposed ratio of 
contributions and status of negotiations to date; 

2.3 Proposed role for each party: 

(a) management of the 
preservation/restoration project(s); 

(b) operation/administration of the 
site/resource ; 

(c) site maintenance. 

3. Priority of Agreement Per Review of HSMBC and 
Canadian Parks Service Criteria 

3.1 Summary of review of the resource/structure by 
the Historic Sites and Monuments Board of Canada: 
Results of Review of Thematic Study, Statement of 
Historical (and/or) Architectural Significance 
and Priority Rating (i.e. A, B or C); 

3.2 Implications of this recommendation for 
restoration/preservation work (i.e. external 
restoration, full restoration, simple 
preservation, etc.). 

4. Overview of the History and Present Integrity of 
the Resource/Structure 
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4.1 Thematic context of the site in accordance with 
earlier studies presented to the Board, and other 
relevant studies; 

4.2 Historical overview of how the resource/structure 
has evolved, and an assessment of its present 
historical and architectural integrity, including 
historical photographs, sketches, axonometric 
drawings and other graphics where relevant; 

4.3 Assessment of current physical condition (using 
graphics, where relevant); 

4.4 Status of recording documentation and 
archaeological activity (including graphics). 

5. Conservation/Preservation Option(s) for the 
Resource/Structure 

5.1 Range of potential conservation options, within 
the context of overall site development concepts, 
with accompanying maps and/or sketches; 

5.2 Recommended development and conservation 
option(s) including scope of work entailed; 

5.3 Concept for treatment and integration of 
contemporary services and elements (and graphics 
demonstrating them); 

5.4 Proposed maintenance program. 

6. Implementation Strategy 

6.1 Management Structure for the Project; 

6.2 Phasing of the entire Project by sub-project 
item/rationale for phasing where warranted; 

6.3 Proposed Funding Schedule for the Project by 
fiscal year (including class of estimate); 

6.4 Implementation Milestones and Funding and 
Inspection Schedules; 

6.5 Amendment Procedures; 

6.6 Maintenance Procedures for the Preserved Site or 
Historical Structure. 
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VI The Cost-Sharing Agreement 

The Agreement will translate the projects, funding and 
timing of the Conservation Report into a legal contract, 
detailing the rights and obligations of each partner. 
Treasury Board's terms and conditions respecting the 
cost-sharing program will be legally expressed in the 
agreement. The document therefore will include clauses 
requiring that C.P.S.'s funds be spent on preservation/ 
restoration, that operations and maintenance costs be 
excluded, and that C.P.S.'s partner will keep the site in 
its restored state for an agreed upon period, make it 
available to the public and acknowledge C.P.S.'s 
contribution. The model cost-sharing agreement prepared by 
Headquarters and reviewed by its legal officers will serve 
for the wording of future agreements. The Conservation 
Report will always be appended to the agreement and provide 
a fuller understanding of its context and a detailed 
substantiation of project costs. 

VII Funding Arrangements for Cost-Sharing 

7.1 Introduction; Financial Arrangements and Categories of 
Recipients for Cost-Sharing 

Appendix A contains a statement of Terms and 
Conditions for the National Cost-Sharing Program that 
was approved by Treasury Board on March 5, 1987. The 
key provisions of this statement are that, under 
normal circumstances, the Canadian Parks Service will 
not provide for advance payments but will reimburse 
its partners through progress payments for funds that 
have already been expended and for which receipts 
exist to document this expenditure. This rule applies 
to all provinces and large municipalities. The 
rationale for this arrangement is that this class of 
recipient can be assumed to have sufficient resources 
to await reimbursement for expenditures. 

It cannot normally be expected, however, that 
small municipalities, historical societies, heritage 
groups and native organizations would possess the 
resources to pay consultants for research, planning 
and design studies or for emergency stabilization 
work. For these groups, C.P.S. is permitted to 
advance up to 30% of its ultimate share of the 
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project. In return, a "hold-back" of 10% of the total 
C.P.S. contribution is required, until such time as a 
field inspection has confirmed project completion, as 
defined in the Conservation Report. This should 
improve C.P.S.'s ability to work with many poorer 
heritage groups, which have traditionally lacked the 
financial base to recruit the expertise necessary for 
a professional conservation approach. 

While Treasury Board allows some flexibility in 
the timing of funding arrangements based on the class 
of recipients, there is no change to the earlier 
guideline that allows C.P.S. to share up to 50% of the 
total cost of restoration/land acquisition projects. 
This is an absolute requirement of all cost-sharing 
agreements. Whether or not C.P.S.'s share will reach 
fifty percent is of course dependent on the number and 
nature of C.P.S.'s cost-sharing partners. 

7.2 Categories of Ineligible and Eligible Expenditures for 
Cost-Sharing 

(a) Ineligible Expenditures 

The following types of projects are excluded 
from funding under the National Cost-Sharing 
Program: 

1) Basic modern services (electricity, 
heating, visitor and interpretation 
services, etc.) ; 

2) Full period reconstructions. 

(b) Partially Eligible Expenditures 

In this category are the services related to 
project management and administration. The 
defining factor is whether the projects in 
question are valid heritage works or whether they 
belong with contemporary projects or general 
administration. If the projects are in the 
latter category they are not to be cost-shared. 
If, however, the nature of the supervision is 
such that it requires qualified heritage 
professionals or technicians to ensure the work 
is carried out in an historically appropriate 
manner, then this work is indeed validly related 
to a restoration-preservation project and can be 
cost-shared. The key issue here is the nature of 
the supervision and the types of projects that 
are overseen. 



-14-

(c) Potentially Eligible Expenditures 

In this category belong the research, 
planning and design functions associated with 
restoration/conservation works and the research 
and documentation necessary for land acquisition 
projects. The following costs are potentially 
eligible: 

1) Historical, archaeological and architectural 
research (including photogrammetric 
analysis), necessary to support the 
Conservation Report; 

2) Planning services, associated with the 
preparation of the Conservation Report; 

3) Design services, including all stages from 
pre-design studies through to tender 
documents (including engineering studies, 
architect's fees), to convert the 
conservation concept to a viable design and 
set of working drawings; 

4) For land acquisition projects, the research 
necessary to authenticate the title to lands 
and the various inspection, surveying and 
legal fees to document the parcel(s) in 
question. 

The rationale for Canadian Parks Service 
support of such fees can be found in the 1979 
Policy, which notes that proper research and 
planning are fundamental to C.P.S.'s heritage 
program. It is to C.P.S.'s advantage to 
encourage its partners to seek expert advice on 
the history, restoration and development of 
cost-sharing sites, for these are some of 
Canada's outstanding historical and architectural 
treasures. 

Qualifications, however, must be placed on 
fully funding professional services. 

1) In all but highly unusual cases, the cost of 
such services will not exceed 25% of 
C.P.S.'s share of the project; 
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2) C.P.S. will not reimburse partners for work 
which is not directly applicable to the 
Conservation Report for the project; 

3) C.P.S. will not reimburse its partners for 
studies done on the contemporary elements of 
a project. 

(d) Fully Eligible Expenditures 

This category refers exclusively to heritage 
works that result in the physical acquisition, 
stabilization, restoration or conservation of an 
historic site or structure. 

A corollary to category (d) is contingency 
funding. It is the practice now in heritage 
conservation projects to include provision for a 
risk factor because of stabilization/restoration 
problems. It is not at all unusual, in restoring 
such buildings, to learn that a particular 
structural component which was assumed to be 
stable, has rotted and has to be replaced. As 
long as this risk factor (i.e. a percentage of 
the total cost) has been substantiated and 
approved in the Conservation Report, it is a bona 
fide candidate for funding under the cost-sharing 
program. 

VIII Conclusion 

These guidelines present a skeletal outline of how the 
National Cost-Sharing Program is to be implemented. During 
the initial years of the program, additional Headquarters 
guidance will be necessary on the wording of cost-sharing 
agreements, the types of financial documentation necessary 
for reimbursement, standards for plaques recognizing the 
Canadian Parks Service's contribution and procedures for 
maintenance. As C.P.S. gains more experience with 
cost-sharing, direction will be clarified on these and other 
issues. In the meantime, C.P.S. will utilize these 
guidelines as a basis for administering the National 
Cost-Sharing Program. 
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Appendix A 

Submitted to and Approved by Treasury Board of Cabinet 

Submitted, February 24, 1987 
Approved, March 5, 1987 

TERMS AND CONDITIONS FOR CONTRIBUTIONS 
TO THE PRESERVATION OF BUILT HERITAGE 

AND NATIVE HISTORY SITES 

1. Purpose 

To assist the cost-sharing partner(s) to acquire, restore 
and preserve sites and structures of national historic 
and/or architectural significance. 

2. Legislative Authority 

This class contribution program is mandated under the 
Historic Sites and Monuments Act 1970, R.S.C., c. H-6, s.3 
(b). 

3. Class of Recipients 

Provinces, municipalities, historical societies and private 
non-profit groups involved in heritage preservation. 

4. Maximum Annual Expenditure* 

The Department will spend up to a maximum of approximately 
$1,000,000 per annum on cost-sharing agreements involving 
contributions towards assisting cost-sharing partners to 
acquire, restore and preserve sites and structures of 
national historic and/or architectural significance. 

5. Criteria for Entering into Cost-Shared Agreements 

Canadian Parks Service will enter into cost-shared 
agreements with the class of recipients identified in 3 
above, under the following conditions: 

a) the heritage resources must have been declared 
appropriate for cost-sharing and of outstanding 
national historic and/or architectural significance by 
the Historic Sites and Monuments Board of Canada; 
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b) the preservation of the heritage resources will 
contribute to the achievement of the Parks Policy 
objectives concerning such factors as thematic and/or 
geographic balance; 

c) all contributions will be for capital works, no funds 
will be provided for on-going operations and 
maintenance ; 

d) candidates will be required to submit a Conservation 
Report describing the type of work to be done, the 
project implementation schedule, the project costs and 
cash-flow requirements. Departmental officials will 
assess the Conservation Report to determine its 
feasibility, whether or not it meets Departmental 
objectives and is acceptable under the terms and 
conditions for entering into cost-sharing agreements. 
Departmental officials will, to the extent possible, 
fund high-priority sites among those recommended by the 
Historic Sites and Monuments Board of Canada and 
approved by the Minister; 

e) upon completion of each project and/or property 
acquisition, the recipient of a contribution must agree 
that clearly visible, bilingual and prominently 
displayed plaques or signs will be erected and 
permanently maintained to acknowledge Parks' 
contribution and to commemorate the site or structure 
as a place of national significance; 

f) each recipient must agree to respect and maintain the 
historical integrity of the site and/or structure for a 
mutually agreed time period to be stipulated in the 
agreement, and the recipient cannot assign the 
agreement without the approval of the Minister; 

g) each recipient of a contribution must agree that each 
site and structure funded under the cost-sharing 
program will be made available to the public; 

h) under the cost-sharing program, Canadian Parks Service 
funds will not be spent for the following type(s) of 
heritage project(s): 

i) the provision of modern services (interpretation, 
adaptive renovations that are not suitable to the 
historic fabric, visitor use facilities, and 
contemporary services, such as electricity, 
heating and sewage); 

ii) complete period reconstructions. 
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6. Authority to Requisition Payment 

Following the review and approval to determine eligibility 
by the Director General, National Historic Parks and Sites 
Directorate, and upon the Department's entry into a 
cost-sharing agreement, which will not exceed $1,000,000 per 
agreement, the Director General of the pertinent Parks 
regional office will be the authorized officer to 
requisition payment. 

7. Maximum Payment 

Each cost-shared agreement will be limited to a Parks 
contribution up to 50% of the total approved project costs, 
to a maximum of $1,000,000. 

8. Evaluation Procedure 

After a period of five (5) years, the Department will 
evaluate the effectiveness of contributions in relation to 
the achievement of Departmental objectives. 

9. Method of Payment 

Upon signing the agreement, advance payments may be made to 
certain historical societies/heritage groups, native 
organizations and some municipalities (i.e. organizations 
with relatively small preservation budgets), to cover the 
acquisition, stabilization and restoration work stages as 
defined in the Conservation Report. The'advance payments 
will be based on cash flow as forecasted by the recipient 
and no advance payment will be larger than thirty per cent 
(30%) of the total amount of the contribution. When advance 
payments are made, an amount not exceeding ten per cent 
(10%) of the total contribution shall be withheld subject to 
completion of the project and a field inspection. 

The remainder of the contribution requirements will be in 
the form of regular progress payments based on the 
presentation of claims by the recipients and the review and 
approval of these claims by the Department. 

For Provinces and large municipalities, and for those 
historical societies/heritage groups, native organizations 
and small municipalities not receiving advance payments, 
progress payments will be made based on the presentation of 
claims by the recipients and the review and approval of 
these claims by the Department. 
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In all instances involving progress claims, the stages at 
which the recipients will submit claims will be identified 
in the Conservation Report and subsequently reflected in the 
cost-sharing agreement. 

10. Audit Arrangements 

Each contribution payment shall establish the right of the 
Minister to audit the accounts and records of the recipient 
to ensure that funds provided were used for the purpose 
intended. 

The scope, coverage and timing of such an audit shall be 
determined by the Minister. 

Audit arrangements and costs will be the responsibility of 
the Department. 

11. Reimbursement 

Any money paid in excess of that required by the recipient 
(overpayment, non-eligible expenses) is an amount due to the 
Crown. 

12. Time Frame 

In most cases the project work to be undertaken as described 
in the Conservation Report and in the terms and conditions 
of the cost-sharing agreement is expected to be completed 
within a time period of between six (6) months and five (5) 
years. Hence, contributions under the cost-sharing program 
will be payable over a period of between six (6) months and 
five (5) years. 

13. Termination of Agreement 

The Minister will reserve the right to terminate agreements 
if the cost-sharing partner is in default of any of its 
obligations as identified in the cost-sharing agreement, and 
if the cost-sharing partner is unable to rectify the problem 
to the satisfaction of the Minister. 

14. Indemnification 

The cost-sharing partner shall at all times indemnify and 
save harmless Her Majesty from and against all claims, 
demands, loss, costs, damages, actions, suits or other 
proceedings, by whomsoever made, sustained, brought or 
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prosecuted, in any manner based upon, occasioned by, or 
attributable to, anything done or omitted by the 
cost-sharing partner, its servants or agents in the 
fulfillment or purported fulfillment of any of the 
provisions of the cost-sharing agreement. 

15. Exclusion 

No member of the House of Commons will be admitted to any 
share or part of the cost-sharing agreement or to any 
benefit arising therefrom. 



B-l 

Appendix B 

Priority Setting Criteria for the Cost-Sharing Program 

THE CRITERIA OF THE HISTORIC SITES AND MONUMENTS 
BOARD OF CANADA: HISTORICAL AND ARCHITECTURAL SIGNIFICANCE 

Category A 

Resources considered of first or highest priority 
for cost-sharing are 

those which, in the opinion of the Board, merit the . 
immediate attention of the Program. They are seen 
as priorities for Program action because they are 
judged to be of exceptional national significance by 
virtue of their architectural merit and/or 
historical associations or because they are rare 
surviving examples of nationally significant 
resources or because they are under some immediate 
threat; 

Category B 

Resources considered to be of secondary priority for 
cost-sharing are 

those which in the opinion of the Board should not 
be of the highest priority for Program action. Such 
resources are of national significance and the 
possibility of entering into cost-sharing agreements 
should, of course, be pursued as funds become 
available; however, they are not judged to be of 
such exceptional significance, rarity or so 
endangered as to demand immediate action. 

Since at least November 1983, the Historic Sites and 
Monuments Board of Canada has been concerned about the number of 
cost-sharing agreements on which no action was taken by the 
Canadian Parks Service and with the apparent lack of resources to 
address this backlog. C.P.S. tried to address this problem by 
developing priority-setting criteria and by requesting that the 
Board institute an historical/architectural rating scheme for 
cost-sharing. In their June 1985 meeting, Board members 
responded with the following three-fold criteria: 
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Category C 

Resources considered to be of low priority for 
cost-sharing are 

those which appear to be under no immediate threat 
or for which contextual information is lacking 
which would permit determination of their level of 
significance; or those resources which would 
normally be assigned a higher priority for action 
by the Board, if it was not obvious that there were 
obstacles to be overcome before meaningful 
discussions with respect to cost-sharing would be 
possible, for example, there may be no interest 
among other parties in participating in the 
preservation of the resource. 

Category D 

Resources recommended for plaguing only 

This category effectively rejects the request for cost-sharing. 
According to its Minutes of June 1986, the Board stated: 

the critical factor when dealing with requests for 
financial assistance is the Board's historical 
assessment of the relative significance of the 
resource under consideration. Nonetheless, there 
would be occasions when structures of national 
significance would not, for any number of reasons, 
be seen to merit Program involvement beyond the 
level of a commemorative gesture. When such cases 
arise, it was recommended 

that the Board advise the Minister that 
in its considered opinion, Parks 
involvement, with the resource in 
question, should be limited to 
commemoration by plaque. 

It was further suggested that 

whenever possible, the Board would 
indicate to the Minister why it 
believed that it would be inappropriate 
to consider providing financial 
assistance to aid in the restoration of 
a specific resource, that is to say why 
the resource was not identified as a 
priority for action with respect to 
cost-sharing. 
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Canadian Parks Service Rating Scheme for Priority-Setting 

In order to reflect the important role that 
historical and/or architectural significance should play 
in the overall priority of a candidate cost-sharing 
agreement, National Historic Parks and Sites developed 
the scoring system shown in Table l(p.B-7). This scheme 
was approved by P.M.C. in February 1985, and, based on 
instructions at that meeting, was applied to the backlog 
of sites recommended for cost-sharing. It is the basis 
for the identification of priority agreements. The 
ranking of sites was done jointly by Headquarters and 
Regional staff and this procedure will be followed in the 
future. 

The following are the principal features of the 
rating scheme: 

I Historical and Thematic Importance 

(a) Historical/Architectural Importance 

As mentioned above, this rating is based on the 
Board's assessment of whether the site in question 
is rated as an "A", "B" or "C" in terms of 
significance. If the resource is accorded a "C", of 
course, which means that the site is suitable for 
plaquing only, there is no point in continuing the 
rating scheme. The score of 100 (for an "A"-rated 
site) out of a total of 250 will ensure that 
historical/architectural factors have a proper 
weighting in the overall priority of the site. If 
the resource also meets major program objectives 
such as thematic and geographic balance and heritage 
profile, it will be a national parks priority and an 
urgent issue requiring program action. 

(b) Systems Plan Theme 

This is a basic "yes or no" issue, based on the 
systems plan priority themes and sub-themes shown in 
Table 1 (p. 36) of the Systems Planning for National 
Historic Parks and Sites Manual. 

(c) Status of In-Situ Resources 

A detailed rating guide will be developed for 
this criterion, as well as the other criteria, but 
the attempt here is to measure the condition of 
resources, not as an indication of cost, but as an 
index of original fabric and surviving material. 
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This criterion, therefore, measures how much of the 
in-situ resource is in fact being preserved or 
restored. 

II Program Priority Criteria 

(a) Geographic Balance 

The present regional imbalance of national 
historic parks is paralleled to a large degree in 
the former unstructured program of cost-sharing 
agreements. Basically, Ontario has been 
well-served: Nova Scotia, British Columbia and 
Newfoundland have also not fared that badly. 
Manitoba, Saskatchewan and particularly Quebec have 
not received nearly as much attention; for Alberta 
and the north, there are currently no agreements at 
all. To improve this balance, therefore, sites in 
the better-represented regions will be assigned a 
low priority and lower still if the recommended 
agreement is in an area already well-represented by 
national historic parks, sites or canals. 

(b) Threat to Resources 

If the resource in question is truly threatened 
and no other measures can be viably undertaken to 
reduce or eliminate the threat, a cost-sharing 
agreement can be a useful vehicle for resource 
preservation. 

(c) Proximity to Population Centres 

(self-explanatory) 

(d) Accessibility 

This factor can include both current and 
planned access, but only where the commitment to 
improve access is firm. 

III Investment Priority 

(a) Suitability for Interpretation 

Some historic themes and sites can be 
interpreted without Visitor Centres and other 
supportive facilities; given the preservation 
emphasis of cost-sharing the "what you see is what 
you get" type of resource will be preferred over one 
that requires supplementary media. 
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(b) Evidence of firm public and financial support for 
the Project 

In order that a proposed project be taken 
seriously, the owners of the heritage property must 
be prepared to entertain a cost-sharing agreement. 
Secondly, it would be highly advantageous if the 
project commanded wide public support, as such 
support is frequently essential to convincing 
today's constraint-minded politicians to fund 
proposals. 

(c) Profile of the Project 

It is almost certain that if C.P.S. is to 
be "tilted" in its efforts toward cost-sharing 
agreements, as another means of achieving program 
objectives in addition to traditional 
historic parks, there will be the concomitant demand 
that C.P.S.'s contribution to such projects be fully 
understood and appreciated by the public. 

(d) Environment Surrounding Resources 

This criterion examines current land uses 
in the environs of a site to evaluate the type and 
level of adjacent uses. A restored or preserved 
site will have greater historical credibility if it 
is surrounded by a physically and thematically 
compatible environment. A second aspect is the 
possibility of ensuring the continued existence of 
an appropriate environment. 

IV Cost Implications 

(a) Operations and Maintenance Implications 

There should be no operations and 
maintenance implications for C.P.S. although in 
exceptional cases staff may provide advice on 
preservation practice and standards. 

(b) Capital Costs of the Project 

It is recognized that at this stage no 
definitive cost figures will be available to allow 
one to be in the position to make reliable 
estimates. Furthermore, cost estimates presume that 
a decision on a development concept has been made, 
which may not be the case. Nevertheless, "ball 
park" estimates should be possible by comparing the 
candidate project with others of a like magnitude. 
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(c) Parks Staff Investment to Date 

This criterion gives due recognition to the 
fact that for some sites, significant progress has 
been achieved in negotiating the grounds for and the 
nature of an agreement, whereas for others little or 
no action has been undertaken. Obviously, all other 
things being equal, Parks will want to give due 
consideration to its earlier work on projects. 



Site Name: 

Board Recommendation: 

B-7 TABLE 1 

' 

I Historical and Thematic 
Importance (150) 

(a) Historical Importance 
(100-50-0) 

(b) i) Systems Plan Theme 
(16 or 0) 

ii) Status of In-Situ 
Resources (14,11,8,0) 

Total (130) 

II Programme Priority (60) 

(a) Geographic Balance (15) 

(b) Threat to Resources (15) 

(c) Proximity to Urban 
Centres (15) 

(d) Accessibility (15) 

Total (60) 

III Investment Priority (40) 

(a) Suitability for 
Interpretation (10) 

(b) Public and Financial 
Support (10) 

(c) Project Profile (lô) 

(d) Environs and Resource (10) 

Total (40) 

IV Cost Implication (20) 

(a) 0 & M (8) 

(b) Capital (8) 

(c) Staff to Date (4) 

Total (20) 

TOTAL OF I - IV (250) 

Rating 

========= 

========= 

========= 

========= 

Score 

========== 

========== 

========== 

========== 

Comments 

================================== 

================================== 
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I Historique du projet de partage des frais 

À la réunion de février 1985 du Comité de gestion du 
Programme (CGP), la Direction des parcs et des lieux 
historiques a remis un document dans lequel elle 
recommandait un mécanisme d'établissement de la priorité des 
ententes à frais partagés; le CGP en a approuvé les critères 
et demandé qu'ils soient appliqués à quelque 30 ententes à 
frais partagés. En outre, les cadres supérieurs du Service 
canadien des parcs ont estimé que le partage des frais 
semblait être un bon moyen pour maintenir la protection du 
patrimoine en période d'austérité. En juin 1985, le CGP a 
décidé de présenter le projet de partage des frais au 
Cabinet pour lui demander d'établir le niveau de référence 
de financement annuel convenable. 

Ce même mois, des fonctionnaires du Service canadien des 
parcs ont rencontré la Commission des lieux et monuments 
historiques du Canada afin de déterminer, avec elle, la 
priorité des ententes à frais partagés. Ils ont établi une 
liste de huit, puis de dix lieux prioritaires possibles: 

(1) Ninstints (localité haïda, îles de la Reine-Charlotte); 
(2) Les poteries Medalta à Medicine Hat en Alberta; 
(3) Les monticules de Rainy River (tumulus près de Fort Francis, 

en Ontario); 
(4) Le pavillon Aberdeen, à Ottawa; 
(5) Le théâtre Winter Garden de Toronto; 
(6) La maison George Brown de Toronto; 
(7) L'Église St. George, à Halifax; 
(8) La maison McCully, à Halifax; 
(9) Le marché de Saint-Jean au Nouveau-Brunswick; 

(10) L'Église St. Paul, à Halifax. 

En février 1986, ces lieux ont fait l'objet d'une présentation 
au Cabinet en vue de l'établissement d'un budget annuel 
d'immobilisations de 3 millions de dollars pour le partage des 
frais. Après avoir tout d'abord approuvé en principe le projet, en 
mars 1986, le sous-comité du Cabinet chargé du développement 
social proposait, en avril, de lui attribuer un budget annuel de 1 
million de dollars s'inscrivant dans un programme permanent et 
s'ajoutant aux sommes votées du Service canadien des parcs. 

En mars 1987, le Conseil du Trésor a approuvé un programme de 
partage des frais de 1 million de dollars par année pour aider à 
l'acquisition, à la restauration et à la conservation de lieux et 
d'ouvrages d'intérêt historique ou architectural national, ou les 
deux. Par le passé, le partage des frais était financé à 
même les dépenses en capital et de F&E; dorénavant, il 
s'agira d'une dépense opérationnelle. La somme de 1 million 
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de dollars par année est donc considérée comme un engagement 
financier permanent du Service et non comme des dépenses en 
capital, lesquelles sont plus variables. 

Le programme approuvé est assujetti à des conditions 
(voir annexe A) qui mettent l'accent sur les ressources 
patrimoniales d'intérêt national, appuient la conservation 
et la restauration plutôt que la reconstruction ou la 
modernisation, ou les deux, et empêchent le Service de 
prendre toute mesure à long terme concernant le lieu. 

II Lignes directrices du partage des frais 

2.1 Définition du partage des frais 

Il s'agit d'un programme de contributions en vue de 
préserver le patrimoine d'intérêt national. Le Service 
canadien des parcs paie jusqu'à 50 % du coût total de 
la restauration et ses associés, propriétaires de la 
ressource, l'autre moitié. Cet aspect d'association du 
programme incite à la coordination de la conservation 
du patrimoine par les gouvernements fédéral, 
provinciaux et municipaux, les sociétés historiques, 
les groupes de protection du patrimoine et les 
organismes sans but lucratif. 

Les priorités de partage des frais sont toujours 
recommandées par la Commission des lieux et monuments 
historiques du Canada (CLMHC) et jamais, de façon 
indépendante, par le Service canadien des parcs. À 
bien des égards, on peut considérer le partage des 
frais comme un intermédiaire entre la commémoration 
par une plaque et l'interprétation et l'aménagement 
total en tant que parc historique national. Il peut 
s'appliquer aux lieux d'intérêt national qui ne sont 
pas assez importants pour devenir des parcs 
historiques nationaux, à ceux qui en ont le potentiel 
mais ont besoin d'être protégés dans l'intervalle et à 
ceux qui méritent une commémoration nationale mais 
dont les intérêts seraient mieux servis par le secteur 
privé. Il offre au Service la possibilité d'appuyer 
des ressources exceptionnelles dont l'acquisition, par 
l'État, ne serait ni souhaitable, ni possible ni 
pratique. 

Le programme met l'accent sur l'aspect 
"conservation" du mandat du Service, tel que défini 
dans la politique de 1979. Les fonds réservés à cette 
fin seront donc consacrés exclusivement à la 
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préservation et à la restauration et non: (1) à la 
prestation de services modernes de base (centres 
d'interprétation et d'accueil ainsi que services 
publics comme l'électricité, le chauffage et les 
égouts) ni (2) aux reconstitutions selon l'époque. 
Cela ne veut pas dire que les autres associés ne sont 
pas encouragés à fournir des services 
d'interprétation, d'accueil, de sécurité, etc., mais 
seulement que le Service ne participera pas aux 
dépenses. 

Le programme est limité et n'offre aucun engagement 
à long terme. Le Service aide ses associés à acquérir, 
à conserver, à consolider ou à restaurer (ou tous à la 
fois) des ressources patrimoniales exceptionnelles; il 
ne possède pas le lieu et n'a aucun rôle à jouer dans 
son fonctionnement et son entretien continus. De plus, 
des projets conjoints possibles comme l'exploitation 
de centres communs d'interprétation, le regroupement 
concerté de terres à des fins de conservation ainsi 
que la grande coordination de la recherche, de la 
planification et de l'aménagement dépassent largement 
le cadre du programme. 

Les candidats au partage des frais doivent 
présenter un rapport de conservation dans lequel sont 
décrites les tâches de restauration à réaliser. Après 
sa revue fonctionnelle par le Service, le rapport 
approuvé est annexé à l'entente à frais partagés et en 
fait partie. Le bilan de son contenu est donné 
ci-dessous (section 5.2). 

Les dépenses en vertu du programme sont régies 
par les lignes directrices du Conseil du Trésor 
concernant les contributions, par son étude récente 
des conditions de partage des frais (voir annexe A) et 
par sa délibération antérieure (1965) qui charge le 
Service d'assumer un maximum de 50 % du coût total de 
l'acquisition de terres comme de la restauration de 
lieux et d'ouvrages. À quelques exceptions près, les 
dépenses sont remboursées en fonction des pièces 
justificatives. Ainsi, les travaux doivent avoir été 
faits, ou les terres acquises et payées, avant que le 
Service ne verse sa part. Seules les sociétés de 
protection du patrimoine, les petites municipalités et 
les organismes autochtones ne sont pas assujettis à 
cette règle, dans les conditions présentées à l'annexe 
A.9. 



2.2 Objet et portée des lignes directrices 

Les lignes directrices doivent s'appliquer à 
toutes les ententes à frais partagés recommandées en 
priorité moyenne ou élevée par la Commission des lieux 
et monuments historiques, à sa réunion de juin 1985, 
moment où, par ailleurs, le Service canadien des parcs 
a terminé la phase I de l'établissement de la priorité 
des ententes à frais partagés. Toutes les ententes en 
vigueur avant cette date ne seront pas régies par les 
lignes directrices. 

Le but des lignes directrices est d'orienter la 
mise en oeuvre du programme de partage des frais, soit 
en fournissant des conseils sur l'interprétation des 
politiques, en étudiant le rôle et les 
responsabilités, en décrivant les données nécessaires 
à l'approbation de chaque entente et en résumant le 
processus d'approbation comme tel. 

Puisque le partage des frais est un nouveau 
programme au Service, les lignes directrices 
s'appliqueront provisoirement, durant la prochaine 
année et demie, puis seront améliorées et transformées 
en directive officielle du programme. 

III Rôles et responsabilités en matière d'ententes à frais 
partages 

3.1 Commission des lieux et monuments historiques du Canada 

En vertu de la Loi sur les lieux et monuments 
historiques (1953), le ministre de l'Environnement a 
le pouvoir "de conclure des conventions avec toutes 
personnes aux fins de marquer ou de commémorer des 
endroits historiques, en vertu de la présente loi, 
ainsi que pour le soin et la conservation de tous les 
endroits ainsi marqués ou commémorés". Le Ministre 
agit sous les conseils de la Commission qui "doit 
donner au Ministre des avis consultatifs en ce qui 
regarde l'exercice de ses pouvoirs prévus par la 
présente loi". Traditionnellement, la Commission a 
recommandé des partages de frais pour les lieux 
patrimoniaux d'intérêt national qui méritent mieux 
qu'une plaque mais ne justifient pas leur acquisition 
ni leur aménagement en parcs historiques nationaux. 
Ainsi, la recommandation et le classement des 
candidats (lieux, ouvrages) au partage des frais, par 
la Commission, tiennent compte de l'analyse qu'elle a 
effectuée, selon certains critères (voir annexe B), de 
leur importance historique pertinente. 

-4-
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La définition de la valeur patrimoniale des 
bâtiments s'est révélée une pratique utile pour 
gérer la Politique sur les édifices fédéraux à valeur 
patrimoniale. Elle permet au Bureau d'examen des 
édifices fédéraux à valeur patrimoniale (BEEFVP) de 
déterminer les éléments critiques d'une structure qui 
doivent être conservés ou respectés. Cette pratique 
sera tout aussi importante pour le programme de 
partage des frais, car on peut supposer que nos 
associés seront plus concernés que nous par des 
questions telles que l'utilisation par le public et la 
viabilité opérationnelle. Des biens historiques donnés 
feront inévitablement l'objet de compromis, mais leur 
intégrité historique et architecturale doit être 
préservée. Sans devoir fournir autant de détails que 
les énoncés du BEEFVP, la Commission sera priée de 
préciser les aspects ou les elements importants du 
lieu qui ont mené a son choix comme priorité de 
partage des frais. Durant les négociations ultérieures 
avec ses associes, le Service sera donc en mesure de 
faire face rationnellement aux adaptations des lieux à 
la prestation de services d'accueil, etc. 

Le pavillon Aberdeen à Ottawa est un exemple 
instructif de l'utilisation des énoncés de la valeur 
patrimoniale. La Commission avait clairement et 
consciemment insisté sur l'importance de l'aspect 
extérieur du bâtiment comme fondement de sa valeur. La 
définition sera très utile lors des négociations, 
puisque beaucoup des rénovations les plus coûteuses se 
situent à l'intérieur et que, par conséquent, le 
Service n'est pas tenu d'en partager les frais. Ainsi, 
le Service a une idée claire et nette de son rôle en 
vertu de toute entente concernant le pavillon. 

3.2 Administration centrale, Direction générale des parcs 
et des lieux historiques nationaux 

3.2.1 Directeur général des parcs et des lieux historiques 
nationaux 

Il incombe au directeur général de recommander au 
Ministre les ententes prioritaires, d'approuver le 
rapport de conservation de chaque projet d'entente et 
les ententes elles-mêmes, de veiller à ce que les 
fonds nécessaires soient affectés en fonction de la 
part des frais assumée par le Service en vertu de 
l'entente ainsi que d'approuver toutes les modalités 
de contrôle des ententes en vigueur. La raison de cela 
est qu'il s'agit d'un programme national qui doit être 
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exécuté dans le plus grand respect des normes 
nationales et en étroite collaboration avec la 
Commission. En tant que chef fonctionnel du Programme 
des parcs et des lieux historiques nationaux et 
secrétaire de la Commission, le directeur général est 
le choix logique, au sein du Programme, pour 
l'accomplissement de ces fonctions. 

3.2.2 Directeur de la politique et de la planification, 
Section de la planification du reseau 

Sous la surveillance générale du directeur, la 
Section de la planification du réseau aura la 
responsabilité d'établir le degré de priorité des 
ententes recommandées, d'après les critères 
officiellement approuvés par le Comité de gestion du 
Programme en février 1985 (voir annexe B) et de 
concert avec la Commission des lieux et monuments 
historiques du Canada et le bureau régional pertinent. 
Elle sera également chargée de gérer le programme de 
partage des frais, de participer à la négociation 
d'ententes ainsi que de coordonner l'examen du rapport 
de conservation de chaque entente et de ses documents 
ultérieurs. Elle doit veiller au respect des normes 
nationales d'établissement des priorités, de l'entente 
à frais partagés, de l'approbation du concept et du 
contrôle de chaque entente. Finalement, la Section 
fera en sorte que les examens de l'administration 
centrale soient promptement réalisés, les séances 
d'étude qui en découlent convenablement consignées et 
les résultats rapidement distribués. 

3.2.3 Directeur de l'histoire architecturale (ou directeur 
de la conservation des ressources historiques) 

Ces directions seront chargées de préparer le 
document spécialisé à partir duquel la Commission 
prendra sa décision, de définir la valeur patrimoniale 
d'un lieu et d'évaluer la validité historique et la 
pertinence technique du rapport de conservation. 
Normalement, l'évaluation devrait prendre 20 jours 
ouvrables à compter de la date de réception du 
rapport. La politique de 1979 (article 2.0, Protection 
des ressources du patrimoine) lui servira de base, 
mais il faut préciser que les reconstitutions d'époque 
et autres aménagements semblables ne sont pas 
admissibles en vertu du partage des frais. 
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3.2.4 Directeur de la recherche historique (ou directeur des 
recherches archéologiques) 

Dans certains cas, ces directeurs peuvent assumer 
ou partager le rôle des services de l'histoire 
architecturale ou de la conservation des ressources 
historiques. 

3.3 Direction du génie et de l'architecture 
(administration centrale, MDE), Travaux publics Canada 

3.3.1 Directeur du génie et de l'architecture 
(administration centrale, MDE), Travaux publics Canada 

Le directeur du génie et de l'architecture devra 
fournir le savoir-faire de restauration nécessaire au 
programme de partage des frais et étudier le rapport 
de conservation, du point de vue de la pertinence 
technique, de la philosophie et des coûts. Lorsqu'une 
région ne dispose pas des capacités de restauration 
nécessaires, les services de génie et d'architecture 
du Programme de l'administration centrale examineront 
les dessins d'exécution, fonction habituellement 
réservée aux régions. 

Toute préoccupation majeure sur la viabilité du 
concept (figurant dans le rapport de conservation) ou 
tout écart de la démarche approuvée de restauration 
sera porté à l'attention du directeur général des 
parcs et des lieux historiques nationaux. L'examen du 
rapport doit normalement se terminer dans les 20 jours 
ouvrables suivant sa réception. Pour les documents de 
projet plus détaillés, le délai est de cinq jours. 

3.4 Bureaux régionaux 

3.4.1 Directeur général régional 

Le directeur général régional sera responsable de 
négocier les ententes à frais partagés, de faire 
approuver les ébauches d'entente par l'administration 
centrale et de voir à la préparation d'un rapport de 
conservation pour chaque entente. Il lui incombera 
également d'administrer l'entente, d'autoriser les 
paiements selon le barème approuvé, de répondre de la 
conformité des travaux de restauration au rapport 
approuvé et aux autres documents de projet ainsi que 
de réviser périodiquement les modalités d'entretien 
des lieux restaurés. 
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11 est également chargé de l'affectation spéciale 
d'employés régionaux ou locaux pour qu'ils 
participent, par la prestation de savoir-faire de 
recherche, de planification ou de conception, à l'un 
ou l'autre des aspects de l'élaboration d'un rapport 
de conservation ou des dessins d'exécution. Aux fins 
du partage des frais, la prestation d'aide à 
l'exploitation d'un lieu est évidemment interdite, 
mais non celle de conseils sur l'entretien d'époque 
convenable. 

3.4.2 Services régionaux de génie et d'architecture (MDE), 
Travaux publics Canada 

Ils seront chargés de garantir que le concept de 
restauration est convenablement documenté et conforme 
aux normes du Service pour les ouvrages historiques. 
Au besoin, des unités affectées à la restauration 
peuvent contribuer au rapport de conservation. En plus 
de fournir cet apport professionnel essentiel, le 
personnel de restauration examinera les dessins 
d'exécution ou les documents de soumission, ou les 
deux, pour vérifier s'ils sont conformes au concept 
approuvé et recommandera des modifications aux plans, 
aux calendriers des travaux, etc., en cas d'écart 
significatif. Finalement, ils seront responsables de 
l'examen périodique des modalités d'entretien. 

3.4.3 Divisions régionales des recherches historiques et 
archéologiques 

Vu leur expérience de la recherche liée à 
l'aménagement de parcs et de lieux historiques 
nationaux, elles pourront fort vraisemblablement 
offrir aux associés possibles du Service des conseils 
et du savoir-faire sur la collecte des données 
nécessaires pour appuyer le rapport de conservation. 

3.4.4 Division régionale de la conservation des ressources 
historiques 

En ce qui concerne la préservation des ressources 
historiques associées aux lieux historiques 
autochtones ainsi que les autres types d'ouvrages 
patrimoniaux, il se peut que cette division régionale 
assume un rôle semblable à celui des services 
régionaux de restauration (décrit précédemment). 

3.4.5 Divisions régionales de la planification 

Dans des circonstances normales, on communiquera 
au candidat les critères à respecter pour 
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1'établissement d'un rapport de conservation 
satisfaisant, et il devra préparer ou avoir préparé la 
documentation nécessaire. En pareil cas, le rôle de la 
Planification peut se borner à la vérification ainsi 
qu'à la coordination des études (régions, AC) entre
prises par chaque secteur chargé de l'établissement du 
rapport de conservation. 

Lorsque c'est le Service qui élabore le rapport de 
conservation, la Planification préparera les données 
requises selon l'apport des services de restauration, 
de conservation des ressources historiques, 
d'archéologie, etc. La définition détaillée du rapport 
de conservation est donnée ci-dessous (voir 5.2). 

La Planification élaborera également la stratégie 
de négociation, coordonnera les études des documents 
détaillés de projet et, au besoin, fera vérifier le 
tout par l'administration centrale. 

3.4.6 Autres sections régionales (locales) 

Le directeur général régional peut désigner 
d'autres divisions ou sections locales appropriées 
pour exécuter la totalité ou une partie des fonctions 
susmentionnées. 

IV Processus d'approbation des ententes à frais partagés 

À la figure l(p.9A), on donne l'ordre des activités 
d'approbation des ententes à frais partagés. On y démontre le rôle 
central de la Commission des lieux et monuments historiques du 
Canada quant aux ententes à frais partagés et l'interaction entre 
les régions et l'administration centrale dans l'approbation des 
diverses ententes. Il convient de noter que les fonds seront 
affectés provisoirement par l'administration centrale en fonction 
de la priorité nationale (étape 6). La priorité globale d'une 
entente particulière sera fonction d'éléments tels que le thème, 
l'équilibre géographique et le budget (voir annexe B). Un barème 
détaillé du financement fait suite à l'approbation du rapport de 
conservation (étapes 10 et 11). Il importe donc d'offrir, 
relativement tôt dans le processus, une prévision raisonnable des 
coûts. 

V Rapport de conservation 

5.1 Introduction 

La participation du Service canadien des parcs a 
chaque entente est expliquée dans ce rapport, document 
central qui donne la justification de l'apport du 



FIGURE I 
PROCESSUS D'APPROBATION DES ENTENTES A FRAIS PARTAGES 

9A 

Roles: Auteur CLMHC Parcs (AC) Parcs (Région) 

la) L'auteur propose 
I'entente 

.la) La region est avise de 
I'entente proposée 

2a) La region est avisée 
des progrès 

Interaction avec 
la région 

8) L'auteur rédige 
le rapport de 
conservation 

14b) L'auteur commence 
les travaux 

5) Le Ministre accepte 

le projet d'entente 

6) Le DGLPH autorise les 
négociations et spécifie 
la portée générale 

6a) Interaction avec 
la région 

La région rédige 
le rapport 

9) La régton fatt 
l'examen et formule 
ses recommandations 

Ib) Le secrétariat 
demande l'évaluation 

.2) La Division de la 
recherche mène l'étude 

3) La CLMHC étudie la 
question et formule -
ses recommandations 

4) Evaluation de la 
priorité selon le 
programme 

10) Examen par le DGLPH 

II) Acceptation du DGLPH 

12) Rédaction de 
I'entente 
dans la région 

-14a) Début du projet 

13) Le DGLPH approuve 
I'entente et fait le 
transfert budgéta I re 

7) La région négocie 



-10-

Service à un lieu ou à un ouvrage, la nature, 
l'opportunité et les coûts de tous les projets à frais 
partagés ainsi qu'un aperçu des dispositions 
d'association en vertu desquelles l'entente sera 
administrée. Il s'agit d'un outil de gestion pour 
évaluer la qualité d'un projet, la pertinence des 
estimations des coûts, etc. Annexé à l'entente à frais 
partagés, il en fait partie. 

5.2 Contenu suggéré 

Bien que son contenu puisse varier considérablement 
selon la ressource historique, le rapport doit fournir 
les renseignements suivants: 

1. Introduction 

1.1 Présentation de l'emplacement du lieu ou de la 
ressource, de la proposition de partage des frais et 
d'un bref résumé de la justification. 

2. Contexte régional ou provincial de la ressource 

2.1 Description générale du contexte régional ou 
provincial du lieu ou de l'ouvrage (y compris les 
autres lieux historiques connexes de la région). 

2.2 Associés proposés pour le partage des frais, intérêt 
de ceux-ci face à l'entente, pourcentage des 
contributions et état actuel des négociations. 

2.3 Rôle proposé de chacune des parties: 

a) gestion des projets de conservation ou de 
restauration; 

b) fonctionnement ou administration du lieu ou de la 
ressource; 

c) entretien du lieu. 

3. Priorité de l'entente, selon l'examen fait par la 
CLMHC et les critères du Service canadien des parcs 

3.1 Résumé de l'examen de la ressource ou de l'ouvrage 
par la Commission des lieux et monuments historiques 
du Canada (CLMHC): résultats de l'examen de l'étude 
thématique, déclaration de l'importance historique 
ou architecturale, ou des deux, et classement de la 
priorité (c'est-à-dire A, B ou C); 
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3.2 Répercussions de la recommandation sur les travaux 
de restauration/préservation (c'est-à-dire 
restauration externe, restauration complète, simples 
mesures de conservation, etc.). 

4. Aperçu de l'histoire de la ressource ou de l'ouvrage 
et de son intégrité actuelle 

4.1 Contexte thématique du lieu, selon une étude 
antérieure présentée à la Commission et d'autres 
travaux pertinents; 

4.2 Aperçu historique de l'évolution de la ressource ou 
de l'ouvrage au fil du temps et évaluation de son 
intégrité historique et architecturale actuelle, y 
compris les photographies historiques, les croquis, 
les dessins axonométriques et les autres graphiques, 
si applicable; 

4.3 Évaluation de l'état physique actuel (à l'aide de 
graphiques, si applicable); 

4.4 État des documents d'enregistrement et de l'activité 
archéologique (y compris les graphiques). 

5. Solution(s) de conservation/préservation de la 
ressource ou de l'ouvrage 

5.1 Éventail des solutions possibles de conservation 
compte tenu des notions globales d'aménagement du 
lieu, le tout étant accompagné de cartes ou de 
croquis, ou des deux; 

5.2 Solution(s) d'aménagement et de conservation 
recommandée(s), y compris l'ampleur des travaux 
sous-entendus ; 

5.3 Notion de traitement et d'intégration des services 
et des éléments d'aujourd'hui (graphiques de 
démonstration); 

5.4 Programme proposé d'entretien. 

6. Stratégie d'application 

6.1 Structure de gestion du projet; 

6.2 Échelonnement de tout le projet, par sous-composante 
de l'activité, si possible; 
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6.3 Barème proposé du financement du projet, par 
exercice financier (y compris la catégorie 
d'estimation); 

6.4 Jalons des réalisations et calendriers du 
financement et des inspections; 

6.5 Modalités de modification; 

6.6 Modalités d'entretien du lieu ou de l'ouvrage 
historique préservé. 

VI Entente à frais partagés 

Elle traduit les projets, le financement et l'opportunité du 
rapport de conservation en un contrat légal détaillant les droits 
et les obligations de chaque associé. Les conditions du Conseil du 
Trésor concernant le programme de partage des frais y sont 
légalement exprimées. Le document inclut donc des clauses nécessi
tant que les sommes allouées par le Service servent à la 
préservation ou à la restauration, que les coûts de fonctionnement 
et d'entretien soient exclus et que les associés du Service 
conservent le lieu, dans un état restauré, pour une période 
convenue, le mettent à la disposition du public et reconnaissent 
la contribution du Service. Le modèle d'entente préparé par 
l'administration centrale et étudié par son contentieux servira à 
la formulation d'ententes futures. Le rapport de conservation y 
est toujours annexé; il permet de mieux comprendre le contexte et 
justifie en détail les coûts de projets. 

VII Modalités de financement du partage des frais 

7.1 Introduction: Dispositions financières et catégories de 
bénéficiaires du partage des frais 

À l'annexe A, les conditions du programme de partage 
des frais, approuvées par le Conseil du Trésor le 5 mars 
1987, sont énoncées, les principales dispositions étant 
les suivantes: normalement, le Service canadien des 
parcs ne fera pas de paiements anticipés mais 
remboursera plutôt ses associés, par acomptes, des 
sommes déjà engagées pour lesquelles existent des pièces 
justificatives. Cette règle s'applique à toutes les 
provinces et à toutes les grandes municipalités, parce 
qu'on peut supposer que les bénéficiaires de cette 
catégorie possèdent suffisamment de ressources pour 
attendre le remboursement de leurs dépenses. 
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Toutefois, on ne peut pas s'attendre normalement que 
les petites municipalités, les sociétés historiques, les 
groupes de protection du patrimoine et les organismes 
autochtones disposent des ressources nécessaires pour 
charger des experts-conseils de travaux de recherche, de 
planification et de conception ou de tâches urgentes de 
consolidation. Pour ces groupes, le Service peut avancer 
jusqu'à 30 % de sa part totale au projet. En retour, une 
retenue de garantie de 10 % de cette part est requise, 
jusqu'à ce qu'une inspection, sur place, ait confirmé la 
réalisation du projet, tel que défini dans le rapport de 
conservation, ce qui devrait rendre le Service davantage 
apte à travailler avec de nombreux groupes de protection 
du patrimoine moins bien nantis qui, traditionnellement, 
n'avaient pas assez d'argent pour aller chercher le 
savoir-faire nécessaire à une démarche professionnelle 
de conservation. 

Même si le Conseil du Trésor offre une certaine 
latitude dans l'opportunité des ententes de financement 
selon la catégorie de bénéficiaires, la directive 
antérieure permettant au Service d'assumer un maximum de 
50 % du coût total de projets de restauration ou 
d'acquisition de terres demeure inchangée. Il s'agit 
d'une condition essentielle de toute entente à frais 
partagée. Le fait que la part du Service atteigne ou non 
50 % dépend du nombre et du type de ses associés. 

7.2 Catégories de dépenses admissibles et non admissibles au 
partage des frais 

a) Dépenses non admissibles 

Sont exclus du financement en vertu du programme 
de partage des frais les projets concernant: 

(1) des services modernes de base (électricité, chauffage, 
services d'accueil et d'interprétation, etc.), 

(2) des reconstitutions d'époque. 

b) Dépenses partiellement admissibles 

Cette catégorie englobe les services de gestion 
des projets. Le facteur déterminant est le suivant: 
les projets en question sont des travaux valables de 
conservation du patrimoine ou encore des entreprises 
à caractère contemporain ou d'administration 
générale; dans ce dernier cas, ils ne peuvent faire 
l'objet du partage des frais. Toutefois, si la 
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supervision doit être exercée par des professionnels 
ou des techniciens compétents en matière de 
patrimoine pour garantir la réalisation histo
riquement convenable des tâches, celles-ci sont donc 
liées en bonne et due forme à un projet de 
restauration ou de préservation et peuvent faire 
l'objet du partage des frais. Le point clé est donc 
la nature de la supervision et les types de projets 
supervisés. 

c) Dépenses potentiellement admissibles 

Dans cette catégorie, on retrouve la recherche, 
la planification et la conception liées aux tâches 
de restauration ou de conservation, ainsi que la 
recherche et la documentation nécessaires aux 
projets d'acquisition de terres; il s'agit des 
coûts : 

(1) de la recherche historique, archéologique et 
architecturale (y compris l'analyse 
photogrammétrique) nécessaire pour appuyer le 
rapport de conservation; 

(2) des services de planification liés à la 
préparation du rapport; 

(3) de toutes les étapes de conception, des études 
préalables aux documents de soumission (y 
compris les études d'ingénierie, les frais 
d'architectes), nécessaires pour transformer le 
concept de conservation en plan et en dessins 
d'exécution viables; 

(4) pour les projets d'acquisition de terres, de la 
recherche nécessaire pour authentifier les 
terres, ainsi que des divers frais d'inspection, 
d'arpentage et de services juridiques pour 
rassembler les renseignements sur les parcelles 
en cause. 

C'est dans la politique de 1979, qui souligne 
que la recherche et la planification convenables 
sont fondamentales au programme patrimonial du 
Service, que se trouve la justification de l'appui 
de tels frais par le Service. Il lui est avantageux 
d'encourager ses associés à obtenir l'avis d'experts 
sur l'histoire, la restauration et l'aménagement des 
lieux qui font l'objet du partage des frais, car il 
s'agit de certains des plus grands trésors 
historiques et architecturaux du Canada. 
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Toutefois, le financement total des services 
professionnels se fera sous certaines réserves. 

(1) Dans presque tous les cas, le coût de tels 
services ne dépassera pas 25 % de la part du 
Service dans le projet; 

(2) Le Service ne remboursera pas ses associés pour 
les travaux qui ne s'appliquent pas directement 
au rapport de conservation concernant le projet; 

(3) Le Service ne remboursera pas ses associés pour 
les études des éléments actuels d'un projet. 

(d) Dépenses entièrement admissibles 

Cette catégorie regroupe exclusivement les 
travaux à valeur patrimoniale qui entraînent 
l'acquisition, la consolidation, la restauration ou la 
conservation d'un lieu ou d'un ouvrage historique. 

Le financement pour éventualités est une 
incidence de cette catégorie. À l'heure actuelle, il 
est courant, dans le cadre de projets de 
conservation, d'inclure une provision pour risques 
en raison des travaux de consolidation ou de 
restauration. Lors de la restauration de bâtiments, 
il n'est pas inhabituel de constater qu'une 
structure particulière que l'on croyait stable est 
pourrie et doit être remplacée. Tant qu'il a été 
justifié et approuvé dans le rapport de 
conservation, le facteur de risque (soit un 
pourcentage du coût total) est une dépense dûment 
admissible en vertu du programme de partage des 
frais. 

VIII Conclusion 

Ces lignes directrices donnent un aperçu sommaire de 
l'application du programme national de partage des frais: 
durant les premières années, l'administration centrale devra 
fournir des conseils additionnels quant à la formulation des 
ententes à frais partagés, aux types de documents financiers 
nécessaires au remboursement, aux normes concernant les 
plaques soulignant la participation du Service et aux 
modalités d'entretien. À mesure que le Service acquerra de 
l'expérience du partage des frais, son orientation à cet 
égard et concernant d'autres questions se précisera. Dans 
l'intervalle, il se fondera sur les présentes lignes 
directrices pour administrer le programme national de 
partage des frais. 
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Annexe A 

Soumis et approuvé par le Conseil du Trésor 

Soumis le 24 février 1987 
Approuvé le 5 mars 1987 

CONDITIONS RÉGISSANT LES CONTRIBUTIONS AUX 
FINS DE LA PRESERVATION DU PATRIMOINE CONSTRUIT 

ET DES LIEUX HISTORIQUES AUTOCHTONES 

1. Objectif 

Aider le ou les partenaires financiers à acquérir, à 
restaurer et à préserver des lieux et des bâtiments 
d'importance architecturale ou historique nationale, ou les 
deux. 

2. Document habilitant 

Ce programme de contributions est appliqué en vertu du 
paragraphe 3 b) de la Loi sur les lieux et monuments 
historiques (S.R.C. 1970, chap. H-6). 

3. Catégories de bénéficiaires 

Les provinces, les municipalités, les sociétés historiques 
et autres groupes privés sans but lucratif qui travaillent a 
la préservation du patrimoine. 

4. Dépense annuelle maximale 

Le ministère consacrera un maximum d'environ 1 000 000 $ par 
année aux ententes à frais partagés visant à aider des 
partenaires financiers à acquérir, à restaurer et à 
préserver des lieux et des bâtiments d'importance 
architecturale ou historique nationale, ou les deux. 

5. Conditions régissant la conclusion d'ententes à frais 
partagés 

Le Service canadien des parcs conclura des ententes à frais 
partagés avec les bénéficiaires précisés au point 3 ci-
dessus aux conditions suivantes: 

a) la Commission des lieux et monuments historiques du 
Canada a jugé que les ressources historiques visées 
étaient admissibles à un partage des coûts et 
revêtaient une très grande importance historique ou 
architecturale, ou les deux, sur la scène nationale; 
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b) la préservation des ressources historiques contribuera 
à atteindre des objectifs de la politique des Parcs 
concernant des facteurs comme l'équilibre thématique ou 
géographique, ou les deux; 

c) les contributions seront toutes versées pour des 
dépenses d'investissement et en aucun cas pour 
l'entretien et l'exploitation permanente 
d'ins ta Hâtions; 

d) les personnes intéressées devront soumettre un rapport 
de conservation décrivant le type de travaux à 
exécuter, l'échéancier, les coûts prévus et la marge 
brute d'autofinancement. Les fonctionnaires du 
ministère évalueront ce rapport afin de déterminer s'il 
est réalisable, s'il correspond aux objectifs du 
ministère et s'il remplit les conditions fixées pour 
ces contributions. Celles-ci seront dans toute la 
mesure du possible accordées pour les lieux 
prioritaires recommandés par la Commission des lieux et 
monuments historiques du Canada et approuvés par le 
Ministre; 

e) une fois le projet terminé ou la propriété acquise, ou 
les deux, le bénéficiaire d'une contribution doit 
accepter que des plaques ou panneaux bilingues soient 
installés à la vue de tous et entretenus d'une manière 
permanente afin de souligner la contribution des 'Parcs 
et de commémorer le lieu ou le bâtiment comme un 
endroit d'importance nationale; 

f) le bénéficiaire doit convenir de respecter et de 
maintenir l'intégrité historique du lieu ou du 
bâtiment, ou des deux, pendant la période de temps 
précisée dans l'entente, et il ne peut céder ses droits 
sans avoir obtenu l'autorisation du Ministre; 

g) le bénéficiaire doit accepter de rendre le lieu ou le 
bâtiment accessible au public pour lequel les fonds ont 
été accordés dans le cadre du programme de partage des 
frais; 

h) les contributions du Service canadien des parcs ne 
pourront pas être consacrées à un ou des projets-a 
caractère historique comme les suivants: 

(i) projets prévoyant la prestation de services 
modernes (interprétation, rénovations ou 
adaptations anachroniques, installations à 
l'intention des visiteurs et éléments de confort 
contemporains comme l'électricité, le chauffage et 
les égouts); 
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(ii) les reconstitutions historiques complètes. 

6. Personne habilitée à autoriser le paiement 

Une fois la demande étudiée et approuvée par le directeur 
général des lieux et parcs historiques nationaux et 
l'entente à frais partagés signée par le ministère (d'un 
montant maximal de 1 000 000 $), le directeur général du 
bureau du Service des parcs de la région sera la personne 
habilitée à autoriser le paiement de la contribution. 

7. Paiement maximal 

Pour chaque entente à frais partagés, la contribution 
maximale du Service s'élèvera à 50% du coût total des 
travaux approuvés, jusqu'à concurrence de 1 000 000 $. 

8. Méthode d'évaluation 

Après une période de cinq (5) ans, le ministère évaluera 
dans quelle mesure les contributions versées lui ont permis 
d'atteindre ses objectifs. 

9. Mode de paiement 

Après la signature de l'entente, des paiements anticipés à 
des sociétés historiques, à des groupes de protection du 
patrimoine, à des organismes autochtones et a certaines 
municipalités (c'est-à-dire à des organismes ayant des 
budgets de préservation relativement limités) pourront être 
autorisés pour les étapes de l'acquisition, de la 
consolidation et de la restauration définies dans le rapport 
de conservation. Ces paiements seront déterminés selon la 
marge brute d'autofinancement prévue par le bénéficiaire et 
n'excéderont en aucun cas trente pour cent (30%) du montant 
total de la contribution. Lorsqu'on procède ainsi, un 
montant ne dépassant pas dix pour cent (10%) de la 
contribution totale doit être retenu jusqu'à la fin des 
travaux et jusqu'à ce que ceux-ci aient fait l'objet d'une 
inspection. 

Le reste de la contribution sera versé sous forme de 
paiements proportionnels au fur et à mesure que les créances 
auront été présentées par le bénéficiaire et qu'elles auront 
été étudiées et approuvées par le ministère. 

Des paiements proportionnels seront aussi effectués de la 
même façon aux provinces et aux municipalités importantes 
ainsi qu'aux sociétés historiques, aux groupes de protection 
du patrimoine, aux organismes autochtones et aux petites 
municipalités qui ne recevront pas de paiements anticipés. 
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Dans tous les cas de paiement proportionnel, les étapes 
auxquelles les bénéficiaires devront réclamer une créance 
seront précisées dans le rapport de conservation et, par la 
suite, dans l'entente à frais partagés. 

10. Vérifications 

Chaque contribution doit préciser que le Ministre se réserve 
le droit de vérifier les registres comptables du 
bénéficiaire afin de s'assurer que les fonds versés ont été 
utilisés à bon escient. 

C'est le Ministre qui décidera de l'étendue de ces 
vérifications et du moment choisi pour les faire. 

Les modalités et coûts de vérification seront la 
responsabilité du ministère. 

11. Remboursement 

Toute somme versée en trop (paiement excédentaire, dépenses 
inadmissibles) devra être remboursée à la Couronne. 

12. Échéancier 

Dans la plupart des cas, les travaux à entreprendre 
conformément au rapport de conservation et à l'entente à 
frais partagés devraient être réalisés au cours d'une 
période de temps variant entre six (6) mois et cinq (5) ans. 
Les contributions seront donc payables selon le même 
échéancier. 

13. Résiliation de l'entente 

Le Ministre se réserve le droit de mettre fin à l'entente si 
le partenaire financier ne respecte pas les conditions de 
l'entente à frais partagés et s'il est incapable de corriger 
le problème à la satisfaction du Ministre. 

14. Indemnisation 

Le partenaire financier doit en tout temps tenir indemne et 
à couvert Sa Majesté à l'égard de toute réclamation, 
demande, perte, coût, dette, dommage, mesure, poursuite ou 
autre procédure survenant à la suite d'une action ou d'une 
omission de sa part ou de la part de ses mandataires et 
employés dans le cadre de l'entente à frais partagés. 

15. Exclusion 

Aucun député fédéral ne peut être partie à l'entente à frais 
partagés ni en tirer quelque avantage que ce soit. 
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Annexe B 

Critère d'établissement des priorités pour le programme de 
partage des frais 

CRITERE DE LA COMMISSION DES LIEUX ET MONUMENTS HISTORIQUES 
DU CANADA: IMPORTANCE HISTORIQUE ET ARCHITECTURALE 

Depuis au moins novembre 1983, la Commission des lieux et 
monuments historiques du Canada s'inquiète du nombre d'ententes à 
frais partagés auxquelles le Service n'a pas donné suite, ainsi 
que du manque apparent de ressources pour faire face à ces 
retards. Le Service canadien des parcs a essayé de régler le 
problème en mettant au point des critères d'établissement des 
priorités et en demandant à la Commission de préparer un plan de 
partage des frais selon des critères historiques et 
architecturaux. À la réunion de juin 1985, la Commission a 
présenté ce qui suit: 

Catégorie A 

Les ressources considérées comme ayant une priorité 
absolue ou élevée pour le partage des frais sont: 

celles qui, de l'avis de la Commission, méritent 
l'attention immédiate du programme. On leur accorde 
la priorité absolue parce qu'on estime qu'elles ont 
une importance nationale exceptionnelle attribuable 
à leur valeur architecturale ou historique ou parce 
qu'elles sont des vestiges uniques de ressources qui 
sont d'importance historique ou encore parce 
qu'elles sont en danger immédiat; 

Catégorie B 

Les ressources considérées comme ayant une priorité 
secondaire pour le partage des frais sont: 

celles qui, de l'avis de la Commission, ne 
justifient pas l'intervention immédiate du 
Programme. Ces ressources ont une importance 
nationale et on devrait, évidemment, songer à la 
signature d'ententes de partage des frais à mesure 
que des fonds sont disponibles; toutefois, leur 
importance n'est pas qualifiée d'exceptionnelle; 
elles ne sont ni suffisamment rares ni en danger 
pour nécessiter une intervention immédiate. 
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Catégorie C 

Les ressources considérées comme ayant une faible 
priorité pour le partage des frais sont: 

celles qui ne semblent pas en danger immédiat ou 
pour lesquelles il manque de l'information 
contextuelle permettant d'établir leur degré 
d'importance ou encore les ressources que la 
Commission classerait normalement plus haut dans 
l'échelle de priorité s'il n'était pas évident qu'il 
y a des obstacles à franchir avant qu'il ne soit 
possible d'entamer des discussions fructueuses quant 
au partage des frais, par exemple, dans le cas où 
les autres parties ne montrent aucun intérêt à 
participer à la préservation de la ressource. 

Catégorie D 

Les ressources recommandées pour les plaques seulement 

Dans cette catégorie, on rejette en fait les demandes de partage 
des frais. Selon sa délibération de juin 1986, la Commission 
déclarait que: 

La Commission réitère sa conviction que, lorsqu'il 
s'agit de répondre à des demandes d'aide financière, 
le facteur le plus important à considérer est 
l'importance historique relative qu'elle a attribuée 
à la ressource en question. Il se présentera 
toutefois des cas où, pour une raison quelconque, le 
Ministère ne jugera pas opportun de s'engager 
au-delà d'une simple commémoration pour souligner 
l'importance nationale de constructions. Il est 
recommandé que, dans de tels cas, 

La Commission informe le Ministre qu'a son 
avis, la participation du Service des 
parcs, en ce qui concerne la ressource en 
question, devrait se limiter à la 
commémoration de cette dernière au moyen 
d'une plaque. 

Il est de plus proposé que 

dans la mesure du possible, la Commission 
indique au Ministre pourquoi elle est 
d'avis qu'il ne serait pas opportun 
d'envisager de subventionner la 
restauration d'une ressource déterminée, 
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c'est-à-dire qu'elle lui indique les 
raisons pour lesquelles la ressource en 
question n'est pas considérée comme 
prioritaire pour ce qui est du partage des 
coûts. 

Schéma d'établissement des priorités du Service canadien des 
parcs 

Afin de mieux mesurer le rôle que joue l'importance 
historique ou architecturale, ou les deux, dans l'établissement 
de la priorité globale d'une éventuelle entente à frais partagés, 
la Direction des lieux et parcs historiques nationaux a établi le 
système de points qui figure au tableau l(p.B-7). Le système a 
été approuvé par le CGP en février 1985 et, selon les directives 
émises au cours de cette réunion, il a servi à faire le tri des 
recommandations de partage des frais non réglées. C'est en 
fonction de ces critères qu'on détermine la priorité des 
ententes. Le classement des emplacements a été fait 
conjointement par l'Administration centrale et les régions; 
cette façon de faire se poursuivra à l'avenir. 

Voici les principales caractéristiques du système: 

I Importance historique et thématique 

(a) Importance historique ou architecturale 

Comme nous venons de le mentionner, cette note est 
fondée sur l'évaluation de la Commission à savoir si 
l'emplacement en question est coté "A", "B" ou "C", d'après 
son importance. Evidemment, dans le cas d'un "C", qui 
signifie qu'il n'y a pas lieu d'aller au-delà d'une plaque, 
il est inutile d'aller plus avant dans le système de points. 
Un "100" points (pour un emplacement coté "A") sur un total 
de 250 garantira qu'on tiendra compte comme il se doit de 
facteurs historiques et architecturaux pour établir la 
priorité globale de l'emplacement. Si, en outre, la 
ressource répond à de grands objectifs du programme, par 
exemple l'équilibre thématique et géographique et le profil 
patrimonial, elle sera naturellement prioritaire et 
considérée comme une question urgente exigeant intervention 
dans le cadre du programme. 

(b) Thème de la planification du réseau 

Il s'agit simplement de répondre par oui ou par non 
d'après les thèmes et sous-thèmes prioritaires de la 
planification du réseau qui figurent au tableau 1 (p. 41) du 
manuel du Plan du réseau de parcs et lieux historiques 
nationaux. 
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(c) Situation des ressources in situ 

On préparera un système détaillé de points pour ce 
critère et pour les autres, mais l'idée, ici, est de mesurer 
l'état des ressources, non pour connaître le coût du projet, 
mais pour avoir une idée de ce qui existait à l'origine et 
de ce qui en reste. Ainsi, ce critère permet de mesurer la 
part réelle de la ressource in situ préservée ou restaurée. 

Il Critères de priorité du programme 

(a) Équilibre géographique 

L'actuel déséquilibre, entre les régions, en matière de 
parcs historiques nationaux est en grande partie le reflet 
de la faible structure de l'ancien programme d'ententes à 
frais partagés. Fondamentalement, l'Ontario a été bien 
servie. La Nouvelle-Ecosse, la Colombie-Britannique et 
Terre-Neuve n'ont pas été oubliées, non plus. Le Manitoba, 
la Saskatchewan et surtout le Québec n'ont pas reçu autant 
d'attention; dans le cas de l'Alberta et du Nord, nous 
n'avons actuellement aucune entente. Ainsi, pour réduire ce 
déséquilibre, on attribuera aux emplacements situés dans des 
régions mieux représentées une priorité faible et même plus 
faible si l'entente recommandée porte sur une région déjà 
bien représentée par des parcs, lieux ou canaux historiques 
nationaux. 

(b) Ressources menacées 

Si la ressource en question est vraiment menacée et 
qu'il n'existe aucun autre moyen pratique de réduire ou 
d'éliminer cette menace, l'entente à frais partagés peut 
être un moyen utile pour préserver la ressource. 

(c) Proximité des centre urbains 

(sans commentaires) 

(d) Accessibilité 

Ce facteur peut englober à la fois les accès actuels et 
ceux prévus, mais seulement s'il y a un engagement ferme à 
améliorer les accès. 
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III Priorité d'investissement 

(a) Convenance pour l'interprétation 

L'interprétation de certains thèmes et lieux 
historiques peut se faire sans centres d'accueil ou autres 
installations de soutien; puisque le programme d'entente à 
frais partagés porte surtout sur la préservation, on 
accordera la préférence à la simplicité. 

(b) Preuve d'un appui populaire et financier ferme 

Pour qu'un projet soit pris en considération, les 
propriétaires du bien patrimonial doivent être prêts à 
conclure une entente à frais partagés. En deuxième lieu, il 
serait très avantageux que le projet suscite un appui 
considérable dans la population, car cet appui est souvent 
essentiel pour convaincre les personnalités politiques 
actuelles (plus portées sur les restrictions budgétaires) de 
débloquer des fonds pour un projet. 

(c) Profil du projet 

Il est presque certain que si le Service canadien des 
parcs doit être poussé vers des ententes à frais partagés, 
comme autre moyen en plus des parcs historiques 
traditionnels, d'atteindre les objectifs de son programme, 
on exigera en même temps que la part du Service des parcs à 
ces projets soit connue de la population. 

(d) Environnement des ressources 

Le premier aspect de ce critère est l'examen des 
affectations actuelles des terres dans les environs, afin 
d'évaluer le type et l'intensité des affectations 
adjacentes. Un emplacement restauré ou préservé acquerra 
évidemment une plus grande crédibilité historique s'il se 
situe dans un environnement matériellement et thematiquement 
compatible. Un autre aspect est la possibilité de garantir 
le maintien d'un environnement approprié. 

IV Coûts inhérents 

(a) Conséquences de fonctionnement et d'entretien 

Il ne devrait y avoir aucune conséquence de 
fonctionnement et d'entretien pour le Service, bien que dans 
des cas exceptionnels, le personnel puisse fournir des 
conseils sur des pratiques et des normes de préservation. 
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(b) Coûts d'immobilisation du projet 

À ce stade, évidemment, il n'y aura pas de chiffres 
définitifs permettant d'établir une évaluation fiable. En 
outre, l'établissement des coûts présuppose qu'on a déjà 
arrêté un concept de développement, ce qui n'est peut-être 
pas le cas. Néanmoins, il devrait être possible d'en 
arriver à une approximation en comparant le projet du 
candidat avec d'autres de même envergure. 

(c) Investissement du personnel du Service à ce jour 

Par ce critère, on reconnaît, comme il se doit, le fait 
que pour certains emplacements, des progrès considérables 
ont été réalisés dans la négociation des bases et de la 
nature de l'entente, tandis que dans d'autres, à peu près 
rien n'a été fait. Évidemment, toutes autres choses étant 
égales, le Service canadien des parcs voudra tenir compte de 
la somme de travail qu'il a déjà consacrée au projet. 
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Tableau 1 

1 Importanc historique 
et théma+ jue (130) 

(a) Importance historique 
(100-50-0) 

| 

(b) 1) Thème de la planification 

du réseau (16 ou 0) 

! Il) Situation des ressources 
i ln-sltu (14,11,8,0) 

Total (130) 
ï E E S i e 3 B s s s s i s s s s s s u s s s 3 3 E t s s : s : 3 S 3 : s x E = : = s = s s = : 

11 Priorité du programme (60) 

(a) Equilibre géographique (15) 

(b) Ressources menacées (15) 
• 

(c) Proximité des centres 
urbains (15) 

(d) Accessibilité (15) 

Total (60) 

III Priorité d'Investissement (40) 

(a) Convenance pour 

l'Interprétation (10) 

(b) Soutien de la population 
et aide financière (10) 

(c) Prof 11 du projet (10) 

(d) Environs et ressources (10) 

Total (40) 

IV Coûts Inhérents (20) 

(a) F 4 E (8) 

(b) Immobilisation (8) 

(c) Ressources humaines 
jusqu'à maintenant (4) 

Total (20) 
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